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  Décisions adoptées par le Conseil économique et social 
à la reprise de sa session de  fond de 2006 
 
 

  (11 octobre, 30 novembre, 11 et 15 décembre 2006) 
 
 

  Rectificatif 
 
 

  2006/266 
Recommandation concernant le Samoa figurant dans le rapport 
du Comité des politiques de développement sur les travaux 
de sa huitième session 
 
 

 La recommandation 2006/266 devrait être rédigée comme suit : 

 À sa 48e séance, le 15 décembre 2006, sur la proposition de son président, le 
Conseil a décidé de reporter à sa session d’organisation de 2007 l’examen de la 
recommandation 2, tendant à retirer le Samoa de la liste des pays les moins avancés, 
qui figure dans le rapport du Comité des politiques de développement. 

 


